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INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Numéro 1 - Février 2017 

Petra zo nevez est joint à la newsletter chaque mois. Pour s’inscrire à la newsletter, il suffit d’aller sur le site de  la commune : 

www.elliant.fr et de cliquer sur « s’inscrire à la newsletter ».  Vous recevrez ainsi les nouvelles par mail. 

 

ELECTIONS 2017 

En 2017 auront lieu les élections présidentielles et législatives. Pour voter il est obligatoire de présenter une pièce d’identité. 

Si vous ne possédez pas de carte d’identité, il est possible d’en faire la demande auprès des mairies agréées. 

Depuis le 1er décembre 2016, suite à une directive ministérielle, la commune d’Elliant ne délivre plus de cartes d’identité. 

Vous pouvez vous procurer en mairie la liste des mairies instruisant les cartes d’identité  et vous informer des pièces à fournir. 

Les mairies agréées les plus proches sont Quimper centre, Quimper Ergué Armel, Quimper Penhars, Scaër, Concarneau. 

AUTORISATION DE SORTIE DE TERRITOIRE 

L’autorisation de sortie de territoire des mineurs est rétablie depuis le 15 janvier 2017. 

 

Le formulaire est mis à disposition sur le site internet www.service-public.fr  

 

AUCUN DEPLACEMENT EN MAIRIE OU EN PREFECTURE N’EST NECESSAIRE. En effet, l’autorisation est signée 

par l’un des titulaires de l’autorité parentale (lorsque l’autorité parentale est exercée de manière conjointe, la signature d’un seul 

des deux parents suffit.) 

L’autorisation de sortie de territoire est obligatoirement présentée aux autorités de contrôle sous format « papier » revêtu de la  

signature originale d’un titulaire de l’autorité parentale. Ce document doit être accompagné de la carte d’identité ou du passeport 

du mineur. 

Les dispositifs existants permettant de s’opposer à un éventuel départ non autorisé du mineur ne sont pas remis en cause par  

l’Autorisation de Sortie de Territoire. Les Interdictions Judiciaires de Sortie de Territoire et les Interdictions Administratives de 

Sortie de Territoire sont toujours en vigueur. 

E-BUS 
L’E-Bus propose des animations gratuites sur l’ensemble du territoire. 

L’E-Bus sera à Elliant devant la salle Pennaneac’h (salle des sports) de 9h à 17h30 

 

- Mercredi 22 février - Mercredi 1er mars  

- Mercredi 22 mars - Mercredi 29 mars 

 

Contact : 02 98 97 77 07 

COUPURES DE COURANT 
Afin d’améliorer la qualité de distribution électrique et de répondre aux besoins de la clientèle, ENEDIS effectuera des travaux 

qui entraineront une ou plusieurs coupures d’électricité. 

- Mercredi 1er février entre 14h et 15h30: rue Laënnec 

- Lundi 20 février entre 8h30 et 16h30 : Kerdanet, Kerguinou, Kerongard, Kerrun, Kerancalloc’h vian 

http://www.service-public.fr/


AGENDA DE FÉVRIER 
Mercredi 1er de 14h à 16h00 : Atelier cartonnage - Médiathèque 

Vendredi 3 de 15h30 à 16h30 : Atelier questions libres autour de l’informatique à la médiathèque 

Samedi 4 de 10h30 à 12h00 : Surfer en toute sécurité  - Médiathèque 

Mardi 7 de 9h30 à 10h00 : Bébés lecteurs à la médiathèque 

Mercredi 8 de 14h00 à 16h00 : Atelier de cartonnage -  Médiathèque 

Vendredi 17 à 18h30 : Assemblée générale de Bro Marc’h Houarn à la salle polyvalente 

Mardi 21 à 15h30 : Cinémômes - Médiathèque 

Vendredi 24 à 15h : Défilé musical déguisé du centre de loisirs dans le bourg 
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A VENIR 
HORAIRES D’OUVERTURE 

 

Mairie  

du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 00  

et de 13h30 à 17h00  

le samedi de 9h00 à 12h00 

Tél : 02 98 10 91 11  - Courriel : contact@elliant.fr   

Site internet : www.elliant.fr 

 

Médiathèque  

Mardi : 15h30 à 18h 

Mercredi: 14h00 à 17h00 

Vendredi 15h30 à 18h00 

Samedi 10h00 à 12h00 

Dimanche : 10h30 à 12h00 

ENFANCE ET JEUNESSE 

L'espace jeunes organise un séjour à Paris du 21 au 24 

février pour les 11/17 ans, tarif = 189 euros (avec une 

aide de l'association ados loisirs). Pour tout renseigne-

ments, contacter le service enfance jeunesse au 02 29 

20 10 17. 

Recrutement d'animateurs stagiaires ou diplômés 

bafa  au centre de loisirs pour l'été 2017 :  

les candidatures (cv et lettre de motivation) sont à 

déposer en mairie ou au centre de loisirs pour le 17 

mars au plus tard. 

ERRATUM 

Le bal costumé et le 

vide jardin de l’APE 

prévus au mois de mars 

sont annulés 

Conseil municipal 

 le 02 mars 2017  

à 20h 

L’espace jeunes est ouvert le mercredi de 14h à 17h. 

Durant les vacances scolaires, il sera ouvert du lundi au vendredi de 14h à 17h. 


